
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 5 AVRIL 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL044

Date de convocation : 30 mars 2018
Affichage du compte-rendu : 12 avril 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : CIMETIERE - Tarifs - Modification

L'an  deux  mille  dix  huit,  le  cinq  avril  à  19:30 heures le  conseil  municipal  de  cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle des 
fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD, 
Danièle  POTIRON,  Claude  COLIN,  Florent  RIVOIRE, 
Dominique  BABE,  Souade  KACI,  Thierry  HAON,  Véronique 
GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,  Eliane  LEON,  Gérard 
POTIRON,  Christiane  PUTHOD,  Alain  LEGRAS,  Cécile 
TOURNIER,  Laurence  MOULIN,  Eric  MAILLET,  Céline 
BARIOZ,  Annie  BERTON,  Lilian  MORINON,  Maurice 
DUMONTET, Philippe COLSON, Guy PENDARIES, Sylviane 
STRETTI, Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoir  s   : Michel  MALTRAIT (donne  pouvoir  à  Alain  VIOLLET),  Eddie 
BREVALLE (donne pouvoir à Alain LEGRAS), Chantal RUBIO 
(donne pouvoir à Gérard POTIRON), Yves MONTANGERAND 
(donne  pouvoir  à  Danièle  POTIRON),  Joël  CAS  (donne 
pouvoir  à  Réjane  CLOUPET),  Thierry  MOLLARET  (donne 
pouvoir à Guy PENDARIES)

S  ecrétaire de séance   : Céline BARIOZ

Rapporteur : Alain LEGRAS

Par délibérations n° 133/2009 du 17 décembre 2009, n° 018/2010 du 4 février 2010 et  
n° 2016DL052 du 19 mai 2016, le conseil municipal procédait à une revalorisation des 
tarifs du cimetière communal comme suit :

 Cimetière ancien et zones de pleine terre :

Longueur 2,50 m Largeur 1 mètre
(3 places maxi)

Largeur 2 mètres
(6 places maxi)

Concession 15 ans 100 € 200 €

Concession 30 ans 200 € 400 €

Renouvellement 15 ans 100 € 200 €

Renouvellement 30 ans 200 € 400 €



 Cimetière traditionnel :
Durée concession Caveau neuf Renouvellement

Caveau  1 
place

15 ans    900 €   900€
30 ans 1 750 € 1 750 €

Caveau  2 
places

15 ans 1 200 € 1 200 €
30 ans 2 350 € 2 350 €

Caveau  3 
places

15 ans 1 400 € 1 400€
30 ans 2 750 € 2 750 €

Caveau  4 
places

15 ans 1 800 € 1 800 €
30 ans 3 500 € 3 500 €

Caveau  6 
places

15 ans 2 100 € 2 100€
30 ans 4 100 € 4 100 €

 Cimetière paysager :
Durée concession Caveau neuf Renouvellement

Caveau  1 
place

15 ans    900 €    600€
30 ans 1 750 € 1 100 €

Caveau  2 
places

15 ans 1 200 €    800 €
30 ans 2 350 € 1 500 €

Caveau  4 
places

15 ans 1 800 € 1 000 €
30 ans 3 500 € 1 800 €

Caveau  6 
places

15 ans 2 100 € 1 300€
30 ans 4 100 € 2 200 €

 Columbarium :
Concession ou renouvellement pour 15 ans : 500 €
Concession ou renouvellement pour 30 ans : 950 €
Fourniture et pose d’une plaque d’identification standard 11x7,5 cm : 145 €

 Location bâtiment technique :
Admission dans un salon : 80 € le premier jour

40 € par jour supplémentaire
Admission en case réfrigérée : 40 € le premier jour

18 € par jour supplémentaire

 Taxes et redevances payées par les familles :
Dépôt ou retrait d’urne au Columbarium : 15 €
Taxe de dispersion au jardin du souvenir : 17 €
Taxe pour ouverture de caveau en paysager : 45 €

Suite à l’augmentation des tarifs du fournisseur de plaques d’identification, il convient de 
procéder à la modification du tarif concerné, comme suit :

 Columbarium :

Fourniture et pose d’une plaque d’identification standard 11x7,5 cm : 150 €

Les autres tarifs demeurent inchangés.

En conséquence, après avoir délibéré le conseil municipal :

 ADOPTE les nouveaux tarifs comme décrit ci-dessus ;



 DIT que les recettes correspondantes seront imputées aux chapitres 70 816 70311 
et 70 816 70312 du budget.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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